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 Je tiens à remercier les distingués rapporteurs pour leur présentations respectives et louer 
les efforts qu’ils continuent de déployer dans l’accomplissement de leurs mandats.  

 M. Arjun Sengupta nous a livré un excellent rapport qui fait une analyse détaillée des 
différentes composantes de la pauvreté et de l’extrême pauvreté dans le but de concevoir un 
processus global de mise en œuvre, d’évaluation et de suivi de stratégies holistiques, reposant à 
la fois sur le respect des droits de l’Homme et sur le développement économique et social, pour 
l’éradication de ces fléaux. 

 C’est cette même philosophie et même démarche qui a présidé à la conception, sous 
l’autorité de Sa Majesté le Roi MOHAMMED VI, de l’Initiative Nationale de Développement 
Humain (INDH) lancées en Mai 2005 et qui s’inscrit, comme l’a souligné Sa Majesté «dans une 
vision d’ensemble reposant sur les principes de démocratie politique et d’efficacité économique, 
de cohésion sociale et de travail, mais aussi sur la possibilité donnée à tout un chacun de 
s’épanouir en déployant pleinement ses potentialités et ses aptitudes ». 

Cette initiative, qui rompt avec les approches traditionnelles en matière de lutte contre la 
pauvreté et l’extrême pauvreté, a permis d'instaurer une dynamique en faveur du développement 
humain en parfaite harmonie avec les objectifs de développement du millénaire (OMD) de bonne 
gouvernance.  

 
Par ailleurs, L’INDH vise la réduction de la pauvreté, de la précarité et de l’exclusion 

sociale aussi bien en milieu urbain que dans le monde rural, à travers des actions multiples et 
diversifiées, notamment de:  

 
- soutien aux activités génératrices de revenus,  
- développement des capacités,  
- amélioration des conditions d'accès aux services et infrastructures de base 
(éducation, santé, culte, route, eau et assainissement, protection de l’environnement 
etc.), 
- Soutien aux personnes en grande vulnérabilité. 

 
L'Initiative nationale pour le développement humain (INDH) compte actuellement à son 

actif d'importantes réalisations couvrant tout le territoire national. Je donne à titre d’exemple que 
1 104 projets ont été programmés en 2005 avec un coût global d’à peu près 600 millions de 
Dirhams, l’INDH jouit également d’une reconnaissance internationale, ce qui confirme son statut 
d'initiative "novatrice et ambitieuse" au service de la mise à niveau sociale et du bien-être de 
millions de marocains aussi bien en ville qu'en milieu rural.  

 
Il convient de souligner qu’un budget dépassant 1 milliard de dollars a été alloué pour le 

programme d’action de l’INDH pour la période 2006-2010. Le financement de cette initiative se 
base essentiellement sur le budget de l’Etat, la contribution des collectivités locales et la 
coopération. 

 


